Monsisur A.-F. PELLEGRIN
President-Delegue
SOMOVEDIS.AM.

&, Av. du Prince Herédditare Albert
F-9500 PRINCIPAUTE DE MONACO

Ref CT./C.1463 Lausanne, le 2] novembre 1995

Cher Monsieur,

Wotre letite du 13 novembre 1995 nous est bien parvenue et nous vous en remercions.

Nous pouvons effectivement vous informer que suite & la demande fate par la Commission
Techmque, le Comuté Directeur de I'UCI a accepté, lors de sa derniere séance du 5 octobre
1995 en Colombie, l'utilisation en compétition de votre plateay HARMONIC.

Mous vous souhaitons done plein succes avec ce matériel et vous présentons, Cher Monsieur,
nos salutanons disonguées.
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N
Hein Verbruggen

President

To summarize:
Since October 5 1995, HARMONIC O.SYMETRIC Chainring is approved

for racing by UCI _ INTERNATIONAL CYCLIST UNION

UNION CYCUSTE INTERMATIONALE
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